
Bonjour,

Je vous écris afin de joindre ma voie à beaucoup de mes concitoyens préoccupés par 
la question environnementale. De manière plus précise, j’aimerais attirer votre attention 
sur la question de la livraison à domicile de circulaires - une pratique à mon sens 
rétrograde et qui va de manière frontale à l’encontre des préoccupations 
environnementales contemporaines.

D’une part, le contenu du circulaire livré à mon domicile à Montréal est souvent très 
volumineux. Il est de surcroît enveloppé individuellement dans des sacs de plastique. 
Alors qu’à Montréal nous venons de bannir les sacs de plastique destinés au 
commerce, voilà qu’on nous en livre directement à notre domicile - cela ne fait aucun 
sens! Par ailleurs, chaque semaine, semaine après semaine, une pile desdits 
circulaires est littéralement “jetée” devant les diverses portes extérieures de mon 
immeuble à logement, sur le sol, et personne ne semble s’en préoccuper par la suite. 
C’est là effectivement le signe d’une pratique dépassée - même le consommateur ne 
s’en soucie pas ! L’entreprise qui nous livre ces circulaires peut donc se permettre cette 
pratique vu les faibles coûts engendrés par cette pratique même si elle n’est payante 
que pour une minorité de consommateurs ; mais à quel prix environnemental cela se 
fait-il? Il est inacceptable de rester les bras croisés devant ces agissements corporatifs 
au XIXème siècle, alors qu’un demi-million de personnes ont marché pour défendre la 
cause environnementale justement dans les rues de Montréal il y a quelques semaines.

De grâce, encadrez cette pratique. Voici quelques suggestions :

- ne livrer des circulaires que là où un logo d’autorisation est affiché
- bannir tout sac de plastique pour les circulaires
- faire respecter le règlement avec des amendes

Ce phénomène est réellement une aberration, je vous en prie, agissez au nom du futur 
de nos citoyens !

--
Alexandre Champagne


